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(54) Emballage pour le transport et/ou entreposage de matières radioactives conferant un transfert 
thermique renforce

(57) L’invention se rapporte à un emballage (2) pour
le transport et/ou l’entreposage de matières radioactives,
l’emballage comprenant deux viroles concentriques (22,
24) entre lesquelles est logé un dispositif de protection
radiologique (20) comprenant au moins un premier et un
second éléments métalliques (30, 32) adjacents selon
une direction circonférentielle. Selon l’invention, le pre-
mier élément (30) est en appui contre la virole extérieure

(24) et à distance de la virole intérieure (22), tandis que
le second élément (32) est en appui contre la virole (22)
et à distance de la virole (24). De plus, les éléments (30,
32) sont au contact l’un de l’autre selon une interface
(40) prenant, en coupe selon un plan quelconque ortho-
gonal à l’axe longitudinal (8) et traversant cette interface,
la forme d’un segment de droite définissant avec une
droite radiale le traversant en son milieu un angle aigu
(A).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du transport et/ou entreposage de matières radioactives,
tels que des assemblages de combustible nucléaire, frais
ou irradiés.
[0002] En particulier, l’invention concerne un emballa-
ge comprenant un dispositif de protection radiologique
agencé entre deux viroles concentriques, formant bar-
rière contre les rayonnements gamma.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] Classiquement, pour assurer le transport et/ou
l’entreposage d’assemblages de combustible nucléaire,
il est utilisé des dispositifs de rangement, également ap-
pelés « panier » ou « râtelier » de rangement. Ces dis-
positifs de rangement, habituellement de forme cylindri-
que et de section sensiblement circulaire, disposent
d’une pluralité de logements adjacents chacun apte à
recevoir un assemblage de combustible nucléaire. Le
dispositif de rangement est destiné à être logé dans la
cavité d’un emballage afin de former conjointement avec
celui-ci un conteneur pour le transport et/ou entreposage
d’assemblages de combustible nucléaire, dans lequel la
matière nucléaire est confinée.
[0004] La cavité précitée est généralement définie par
un corps latéral s’étendant selon une direction longitudi-
nale de l’emballage, ce corps latéral comprenant par
exemple deux viroles métalliques concentriques formant
conjointement un espace annulaire à l’intérieur duquel
est logé un dispositif de protection radiologique, en par-
ticulier pour former une barrière contre les rayonnements
gamma émis par les assemblages de combustible logés
dans la cavité.
[0005] Classiquement, le dispositif de protection radio-
logique est réalisé à l’aide de plusieurs éléments préfa-
briqués en plomb ou dans l’un de ses alliages, répartis
autour de la cavité, dans l’espace annulaire approprié
défini par les deux viroles métalliques.
[0006] Pour ce faire, chacun de ces éléments est in-
séré entre les deux viroles, selon une direction d’insertion
longitudinale. Ainsi, un jeu de montage doit être prévu
pour autoriser une telle insertion, ce jeu ayant pour con-
séquence une discontinuité de matière dans le corps la-
téral de l’emballage, selon la direction radiale dans la-
quelle sont agencés successivement la virole intérieure,
les éléments de protection radiologique, et la virole ex-
térieure. La discontinuité de matière observée a pour ef-
fet une baisse considérable de la conductivité thermique
du corps latéral de l’emballage, impliquant une faible ca-
pacité de ce dernier à évacuer la chaleur produite par
les assemblages de combustible.
[0007] Pour minimiser l’impact négatif des discontinui-
tés de matière, les jeux entre les éléments de protection
radiologique et les viroles peuvent être réduits en dimi-

nuant les tolérances de fabrication, mais cela s’avère
néanmoins très coûteux, et ne permet nullement de sup-
primer les discontinuités de matière.
[0008] D’autres moyens peuvent être employés pour
atténuer la perte d’efficacité thermique, comme celui vi-
sant à injecter de l’hélium dans les espaces vides. Ce-
pendant, cette technique induit un coût et pose des pro-
blèmes sérieux d’exploitation de l’emballage.
[0009] Une autre solution consiste à séparer la fonc-
tion de protection radiologique de celle de conduction
thermique, celle-ci étant alors remplie à l’aide d’éléments
additionnels du type ailettes reliant les deux viroles,
agencées en alternance avec les éléments de protection
radiologique dans l’espace annulaire. Néanmoins, cela
complique davantage la conception de l’emballage, et
nécessite par ailleurs l’utilisation de techniques particu-
lières pour s’assurer que les ailettes se trouvent bien au
contact de chacune des deux viroles du corps latéral.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention a donc pour but de remédier au
moins partiellement aux inconvénients mentionnés ci-
dessus, relatifs aux réalisations de l’art antérieur.
[0011] Pour ce faire, l’invention a pour objet un embal-
lage pour le transport et/ou l’entreposage de matières
radioactives, ledit emballage comprenant un corps laté-
ral s’étendant autour d’un axe longitudinal dudit embal-
lage, ledit corps latéral formant une cavité de logement
des matières radioactives et comprenant une virole mé-
tallique intérieure et une virole métallique extérieure, les
deux viroles étant concentriques et formant conjointe-
ment un espace annulaire à l’intérieur duquel est logé un
dispositif de protection radiologique formant barrière
contre les rayonnements gamma, ledit dispositif de pro-
tection radiologique comprenant au moins un premier et
un second éléments métalliques de protection radiologi-
que adjacents selon une direction circonférentielle de
l’emballage.
[0012] Selon l’invention, ledit premier élément est en
appui contre la virole extérieure et à distance de ladite
virole intérieure, tandis que ledit second élément est en
appui contre la virole intérieure et à distance de ladite
virole extérieure. De plus, lesdits premier et second élé-
ments sont au contact l’un de l’autre selon une interface
prenant, en coupe selon un plan quelconque orthogonal
à l’axe longitudinal et traversant cette interface, la forme
d’un segment de droite définissant avec une droite ra-
diale le traversant en son milieu un angle aigu (A).
[0013] L’invention offre ainsi une conception astucieu-
se permettant aux éléments de protection radiologique
de conduire la chaleur de manière satisfaisante entre les
deux viroles. En effet, la chaleur est conduite de manière
continue tout d’abord entre la virole intérieure et le se-
cond élément de protection radiologique, de par le con-
tact entre ces pièces, puis à travers l’interface entre les
premier et second éléments, et enfin entre le premier
élément de protection radiologique et la virole extérieure,
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toujours en raison du contact prévu entre ces pièces.
[0014] Ainsi, la géométrie et la disposition particulières
des éléments de protection radiologique permettent de
conférer au corps latéral de l’emballage une conductivité
thermique satisfaisante. La présence d’hélium ou d’ailet-
tes de conduction thermique n’est donc plus nécessaire,
ce qui permet de présenter un emballage de conception
et de fabrication simplifiées.
[0015] En outre, les premier et second éléments de
protection radiologique n’étant plus destinés, comme
dans l’art antérieur, à s’approcher au plus près de cha-
cune des deux viroles, mais étant chacun seulement au
contact de l’une et à distance de l’autre des deux viroles,
les tolérances de fabrication de ces éléments peuvent
être augmentées. Il en résulte avantageusement une ré-
duction de coût importante.
[0016] Enfin, grâce à l’inclinaison de l’interface men-
tionnée ci-dessus, l’effort de contact qui est observé en-
tre les deux éléments, au niveau de cette interface, con-
traint radialement chacun de ces deux éléments contre
sa virole associée. Ainsi, avec cette conception, il est
possible d’accentuer l’intensité de contact entre les élé-
ments de protection radiologique et leur virole associée,
simplement en serrant davantage ces éléments selon la
direction circonférentielle, afin d’obtenir un déplacement
relatif du premier par rapport au second élément, selon
la direction radiale. Ce serrage peut par exemple être
opéré, durant la fabrication de l’emballage, à l’aide de
moyens de serrage logés dans l’espace annulaire. L’aug-
mentation de l’intensité de ces contacts est avantageuse
en ce sens qu’elle assure une meilleure conduction ther-
mique. A cet égard, il est noté que l’un et/ou L’autre des
éléments de protection radiologique peuvent être revêtus
d’une couche conductrice de chaleur au niveau de l’in-
terface de contact, afin d’améliorer encore davantage la
conduction thermique entre ces éléments. Cette couche
est de préférence de faible épaisseur, et déformable, par
exemple réalisée en plomb ou dans l’un de ses alliages.
Naturellement, cette solution de couche conductrice de
chaleur peut également être adoptée au niveau des con-
tacts entre les éléments de protection radiologique et les
viroles.
[0017] De préférence, ledit angle (A) est compris entre
30 et 60°, et, encore plus préférentiellement, est proche
de 45°. Les interfaces ainsi inclinées permettent un pla-
quage radial satisfaisant des éléments de protection ra-
diologique, lorsque ceux-ci sont contraints circonféren-
tiellement.
[0018] De préférence, ladite interface est plane.
[0019] De préférence, l’emballage comprend au moins
un premier élément métallique de protection radiologique
ainsi que deux seconds éléments métalliques de protec-
tion radiologique disposés de part et d’autre dudit premier
élément selon la direction circonférentielle, ledit premier
élément étant au contact de chacun des deux seconds
éléments selon respectivement deux interfaces prenant
chacune, en coupe selon un plan quelconque orthogonal
à l’axe longitudinal et traversant cette interface, la forme

d’un segment de droite définissant avec une droite ra-
diale le traversant en son milieu un angle aigu (A), les
deux segments de droites étant respectivement suppor-
tés par des droites se rapprochant l’une de l’autre en
allant radialement vers l’intérieur et s’interceptant entre
les deux droites radiales.
[0020] Dans cette configuration, le premier élément
est sollicité par les deux seconds éléments, qui partici-
pent donc conjointement à son plaquage contre la virole
extérieure. En outre, ce premier élément participe quant
à lui au plaquage des deux seconds éléments contre la
virole intérieure.
[0021] Bien évidemment, un angle d’inclinaison diffé-
rent peut être adopté pour les deux interfaces, même si
les deux angles sont préférentiellement égaux.
[0022] De manière analogue, l’emballage comprend
de préférence au moins un second élément métallique
de protection radiologique ainsi que deux premiers élé-
ments métalliques de protection radiologique disposés
de part et d’autre dudit second élément selon la direction
circonférentielle, ledit second élément étant au contact
de chacun des deux premiers éléments selon respecti-
vement deux interfaces prenant chacune, en coupe selon
un plan quelconque orthogonal à l’axe longitudinal et tra-
versant ladite interface, la forme d’un segment de droite
définissant avec une droite radiale le traversant en son
milieu un angle aigu (A), les deux segments de droites
étant respectivement supportés par des droites se rap-
prochant l’une de l’autre en allant radialement vers l’ex-
térieur et s’interceptant entre les deux droites radiales.
[0023] Préférentiellement, il est prévu une pluralité de
premiers et de seconds éléments agencés en alternance
selon la direction circonférentielle, et coopérant de la ma-
nière précitée, à savoir que chacun d’eux est sollicité par
ses deux éléments adjacents, qui participent conjointe-
ment à son plaquage contre sa virole associée.
[0024] De préférence, chaque premier élément de pro-
tection radiologique présente une coupe, selon un plan
quelconque orthogonal à l’axe longitudinal, en forme glo-
bale de trapèze dont la grande base est en appui contre
la virole extérieure et la petite base à distance de la virole
intérieure, chaque second élément de protection radio-
logique présente une coupe, selon un plan quelconque
orthogonal à l’axe longitudinal, de forme globale de tra-
pèze dont la grande base est en appui contre la virole
intérieure et la petite base à distance de la virole exté-
rieure, et les faces des premiers et seconds éléments
définissant les côtés des trapèzes sont en contact deux
à deux, de manière à former lesdites interfaces.
[0025] Néanmoins, d’autres formes que le trapèze
pourraient être envisagées, étant à cet égard précisé que
les premiers éléments pourraient adopter une forme dif-
férente de celle des seconds éléments, de même que
des formes différentes pourraient être adoptées au sein
des premiers / seconds éléments. A titre indicatif,
d’autres formes envisagées sont par exemple le triangle,
ou le trapèze tronqué au niveau des deux angles entre
la grande base et les côtés.
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[0026] De préférence, pour chaque trapèze, la grande
base est interceptée, localement en son milieu, orthogo-
nalement par une droite radiale.
[0027] Pour faciliter la fabrication et obtenir une symé-
trie dans l’application des efforts de contact, chaque tra-
pèze est isocèle.
[0028] Il est noté que la grande base de chaque tra-
pèze est de préférence droite, et encore plus préféren-
tiellement en forme d’arc de cercle de diamètre identique
à celui de la surface de virole qu’il contacte, afin d’aug-
menter la surface de contact entre ces deux éléments.
[0029] De préférence, pour chaque trapèze, le rapport
de longueurs entre la grande base et la petite base est
compris entre 3 et 8. Plus le rapport est grand, plus le
transfert thermique est efficace.
[0030] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, chacun de ladite pluralité de premiers et seconds
éléments est maintenu seulement par contacts dans l’es-
pace annulaire. Cela implique, en particulier, qu’aucun
moyen de fixation additionnel n’est rapporté entre un élé-
ment de protection et sa virole associée, ni entre deux
éléments de protection directement consécutifs. La con-
ception permet donc à ces éléments de se maintenir mu-
tuellement par contact, à l’aide également des viroles.
Cette possibilité est également offerte pour des éléments
de protection de forme différente de celle du trapèze.
[0031] L’emballage peut alors comprendre des
moyens de serrage logés dans ledit espace annulaire,
permettant de contraindre ladite pluralité de premiers et
seconds éléments selon la direction circonférentielle, et
ainsi provoquer le plaquage de ces éléments radiale-
ment, contre leur virole associée.
[0032] De préférence, chacun de ladite pluralité de
premiers et seconds éléments prend la forme d’un prisme
à base trapézoïdale.
[0033] Selon un autre mode de réalisation préféré de
l’invention, chacun de ladite pluralité des premiers élé-
ments ou chacun de ladite pluralité des seconds élé-
ments est monté fixement sur sa virole associée, par
exemple par goujons/écrous ou moyens équivalents, et
chacun de la pluralité des autres éléments est maintenu
seulement par contacts dans l’espace annulaire, entre
ses deux éléments adjacents fixés à leur virole.
[0034] Pour faciliter le montage d’un tel emballage,
chacun de ladite pluralité des éléments montés fixement
sur sa virole associée présente une section diminuant
dans un sens donné de la direction longitudinale de l’em-
ballage, et chacun de la pluralité des autres éléments
présente une section augmentant dans ledit sens donné
de la direction longitudinale. Ici, l’intensité des contacts
est donc dépendante de la position relative longitudinale
entre les éléments. Par conséquent, lors de l’insertion
de l’un des éléments de protection par glissement longi-
tudinal entre ses deux éléments de protection fixes as-
sociés, les contacts entre les éléments, une fois établis,
ont une intensité qui augmente à mesure que l’on pour-
suit l’insertion.
[0035] Enfin, l’invention a également pour objet un pro-

cédé de fabrication d’un emballage tel que décrit ci-des-
sus, dans lequel on insère chaque premier et second
élément métallique de protection radiologique dans ledit
espace annulaire, puis on réalise un serrage permettant
de contraindre ces éléments selon la direction circonfé-
rentielle.
[0036] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront dans la description détaillée non li-
mitative ci-dessous.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0037] Cette description sera faite au regard des des-
sins annexés parmi lesquels ;

- la figure 1 représente une vue schématique d’un con-
teneur pour le transport et/ou entreposage d’assem-
blages de combustible nucléaire, comprenant un
emballage selon un premier mode de réalisation pré-
féré de la présente invention, uniquement représen-
té grossièrement ;

- la figure 2 représente une vue plus détaillée en coupe
transversale d’une partie de l’emballage, prise le
long de la ligne II-II de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue similaire à celle de la
figure précédente, sur laquelle il a été représenté
schématiquement des moyens de serrage circonfé-
rentiel des éléments de protection radiologique ;

- la figure 4 représente une vue schématique en coupe
transversale montrant un emballage équipé de plu-
sieurs dispositifs de serrage circonférentiel, espacés
les uns les autres dans l’espace annulaire entre les
viroles du corps latéral d’emballage ;

- la figure 5 représente une vue partielle en perspec-
tive montrant un exemple de réalisation d’un dispo-
sitif de serrage circonférentiel ;

- la figure 6 représente une vue éclatée de celle mon-
trée sur la figure précédente ;

- les figures 7a et 7b représentent des vues en coupe
prises selon les plans P1 et P2 de la figure 5,
respectivement ;

- la figure 8 représente une vue en perspective d’un
conteneur pour le transport et/ou entreposage d’as-
semblages de combustible nucléaire, comprenant
un emballage selon un second mode de réalisation
préféré de la présente invention ;

- la figure 9 représente une vue en perspective d’un
premier élément de protection radiologique et celle
d’un second élément de protection radiologique
équipant l’emballage montré sur la figure
précédente ;

- les figures 10a et 10b représentent des vues en cou-
pe prises selon les plans P3 et P4 de la figure 8,
respectivement ; et

- la figure 11 représente une vue similaire à celle de
la figure 2, avec l’emballage se présentant sous la
forme d’un troisième mode de réalisation préféré de
la présente invention.
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EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PRÉFÉRÉS

[0038] Tout d’abord en référence à la figure 1, on voit
un conteneur 1 pour le transport et/ou entreposage d’as-
semblages de combustible nucléaire. Il est à cet égard
rappelé que l’invention n’est aucunement limitée au
transport/entreposage de ce type de matière nucléaire.
[0039] Le conteneur 1 comprend globalement un em-
ballage 2 objet de la présente invention, à l’intérieur du-
quel se trouve un dispositif de rangement 4, également
dénommé panier de rangement. Le dispositif 4 est prévu
pour être placé dans une cavité de logement 6 de l’em-
ballage 2, comme le montre schématiquement la figure
1 sur laquelle il est également possible d’apercevoir l’axe
longitudinal 8 de cet emballage, confondu avec les axes
longitudinaux du dispositif de rangement et de la cavité
de logement.
[0040] Dans toute la description, le terme
« longitudinal » doit être compris comme parallèle à l’axe
longitudinal 8 et à la direction longitudinale X de l’embal-
lage, et le terme « circonférentiel » doit être compris com-
me orthogonal à ce même axe longitudinal 8, ainsi qu’à
une direction transversale de l’emballage.
[0041] De manière classique et à titre de rappel, il est
noté que le dispositif de rangement 4 comprend une plu-
ralité de logements adjacents disposés parallèlement à
l’axe 8, ces derniers étant chacun apte à recevoir au
moins un assemblage de combustible de section carrée
ou rectangulaire, et de préférence un seul. Le conteneur
1 et ce dispositif 4 ont été montrés dans une position
verticale de chargement/déchargement des assembla-
ges de combustible, différente de la position horizontale/
couchée habituellement adoptée durant le transport des
assemblages.
[0042] De façon générale, l’emballage 2 dispose es-
sentiellement d’un fond 10 sur lequel le dispositif 4 est
destiné à reposer en position verticale, d’un couvercle
12, et d’un corps latéral 14 s’étendant autour et selon
l’axe longitudinal 8, ce corps 14 définissant une ouverture
d’emballage destinée à faire pénétrer le panier dans la
cavité de logement 6, et à être ensuite obturée par le
couvercle 12.
[0043] C’est donc ce corps latéral 14 qui définit la ca-
vité de logement 6, à l’aide d’une surface intérieure laté-
rale 16 de forme sensiblement cylindrique et de section
circulaire, et d’axe confondu avec l’axe 8.
[0044] Le fond 10, qui définit le fond de la cavité 6
ouverte au niveau du couvercle 12, peut être réalisé
d’une seule pièce avec une partie au moins du corps
latéral 14, sans sortir du cadre de l’invention.
[0045] En référence à présent à la figure 2, on peut
apercevoir de façon détaillée une partie du corps latéral
14, qui présente tout d’abord deux viroles métalliques
concentriques formant conjointement un espace annu-
laire 18 centré sur l’axe longitudinal de l’emballage (non
visible sur cette figure), cet espace 18 logeant un dispo-
sitif de protection radiologique 20 spécifique à la présente

invention. Les viroles 22, 24 sont par exemple en acier.
[0046] Ce dispositif de protection 20 est en particulier
conçu pour former une barrière contre les rayonnements
gamma émis par les assemblages de combustible irradié
logés dans la cavité 6. Ainsi, il est logé entre la virole
interne 22 dont la surface intérieure correspond à la sur-
face intérieure latérale 16 de la cavité 6, et la virole ex-
terne 24.
[0047] Comme cela est visible sur la figure 2, dans ce
premier mode de réalisation préféré de la présente in-
vention, le dispositif de protection 20 comprend une plu-
ralité de premiers et seconds éléments de protection ra-
diologique, respectivement référencés 30 et 32, qui sont
agencés en alternance selon la direction circonférentielle
T, également dite direction tangentielle. Le nombre de
ces éléments 30, 32 peut être de plusieurs dizaines.
[0048] Les premiers et seconds éléments 30, 32 sont
métalliques, de préférence des blocs en plomb ou en
fonte ou dans l’un de leurs alliages, ce type de matière
permettant d’assurer à la fois une protection radiologique
contre les rayonnements gamma, et une conductivité
thermique satisfaisante.
[0049] Chacun des premiers et seconds éléments 30,
32 présente une section sensiblement trapézoïdale, qui,
dans ce premier mode de réalisation préféré, est préfé-
rentiellement constante sur toute sa longueur. En effet,
chaque élément prend ici la forme d’un prisme droit d’axe
parallèle à l’axe 8, à base trapézoïdale, logé entre les
deux viroles 22, 24, et s’étendant longitudinalement sur
la longueur de la cavité 6. De plus, la section trapézoïdale
prend la forme globale d’un trapèze isocèle.
[0050] Pour ce qui concerne chaque premier élément
30, la face qui définit la grande base est en appui, et plus
préférentiellement en contact direct, contre la surface in-
térieure 24a de la virole extérieure 24. Ce contact est
préférentiellement surfacique, sur toute la surface du
prisme qui se trouve en regard de la surface intérieure
24a. Pour ce faire, la grande base adopte préférentielle-
ment une forme d’arc de cercle convexe de diamètre
proche ou identique à celui de la surface intérieure 24a,
et de même centre, même si une grande base droite
pourrait être envisagée, sans sortir du cadre de l’inven-
tion.
[0051] Par ailleurs, la petite base est à distance de la
surface extérieure 22a de la virole intérieure 22, un jeu
conséquent pouvant être prévu, par exemple supérieur
à 5 mm, voire beaucoup plus encore. De façon générale,
le jeu radial précité représente entre 1/30 et 1/10 de
l’épaisseur radiale de l’espace 18.
[0052] A l’inverse, chaque second élément 32 a sa fa-
ce définissant la grande base en appui, et plus préféren-
tiellement en contact direct, contre la surface extérieure
22a de la virole intérieure 22. Ce contact est préféren-
tiellement surfacique, sur toute la surface du prisme qui
se trouve en regard de la surface extérieure 22a. Pour
ce faire, la grande base adopte ici une forme d’arc de
cercle concave de diamètre proche ou identique à celui
de la surface extérieure 22a, et de même centre, même
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si une grande base droite pourrait également être envi-
sagée.
[0053] Par ailleurs, la petite base est à distance de la
surface intérieure 24a de la virole intérieure 22, un jeu
conséquent pouvant être prévu, par exemple supérieur
à 5 mm, voire beaucoup plus encore. Ici aussi, le jeu
radial précité représente plus généralement entre 1/30
et 1/10 de l’épaisseur radiale de l’espace 18.
[0054] Les faces des premiers et seconds élements
30, 32 qui définissent les petites bases des trapèzes peu-
vent présenter, en section transversale, des formes di-
verses, par exemple droites ou encore en arcs de cercles.
[0055] Les faces des blocs 30, 32 qui définissent les
côtés des trapèzes sont en contact deux à deux, en for-
mant des interfaces 40 préférentiellement planes. Plus
précisément, comme montré sur la figure 2, chaque in-
terface de contact 40 adopte, en coupe selon tout plan
orthogonal à l’axe longitudinal 8 et traversant cette inter-
face, la forme d’un segment de droite définissant, avec
une droite radiale 41 le traversant en son milieu M, un
angle aigu A. Cet angle aigu A, qui est donc compris
entre les valeurs de 0° et de 90°, exclues de l’intervalle,
est de préférence compris entre 30 et 60°, et encore plus
préférentiellement de l’ordre de 45°. Le sens d’inclinaison
du segment de droite précité est tel que la droite radiale
41 s’étend d’abord à travers le premier élément 30 en
partant du segment et en allant radialement vers l’exté-
rieur, et s’étend d’abord à travers le second élément 32
en partant du segment et en allant radialement vers L’in-
térieur. En d’autres termes, le segment de droite 40
s’étend radialement vers l’intérieur à partir de son milieu
en étant décalé circonférentiellement de la droite radiale
41 selon un sens de décalage circonférentiel correspon-
dant à celui du premier élément 30 par rapport au second
élément 32. A titre d’exemple, sur la figure 2, le premier
élément 30 le plus à gauche est décalé circonférentiel-
lement du second élément 32 le plus à gauche selon le
sens horaire. De plus, c’est selon ce même sens horaire
qu’est décalé la partie radialement intérieure du segment
40 par rapport à la droite radiale 41.
[0056] Au niveau de chaque premier élément 30, les
deux interfaces 40 définies par celui-ci prennent donc
chacune la forme d’un segment de droite incliné de l’an-
gle aigu A par rapport à sa droite radiale associée 41.
De plus, du fait de la section trapézoïdale, ces deux seg-
ments de droite 40 sont respectivement supportés par
deux droites 40’ se rapprochant l’une de l’autre en allant
radialement vers l’intérieur, et s’interceptant en un point
I situé entre les deux droites radiales 41, 41 traversant
ces deux mêmes segments en leur milieu. En d’autres
termes, chaque segment 40 forme une partie de la droite
40’ qui le supporte. De manière analogue, au niveau de
chaque second élément 32, les deux interfaces 40 défi-
nies par celui-ci prennent donc chacune la forme d’un
segment de droite incliné de l’angle aigu A par rapport à
sa droite radiale associée 41. De plus, également en rai-
son de la section trapézoïdale, ces deux segments de
droite 40 sont respectivement supportés par deux droites

40’ se rapprochant l’une de l’autre en allant radialement
vers l’extérieur, et s’interceptant en un point I situé entre
les deux droites radiales 41, 41 traversant ces deux mê-
mes segments en leur milieu.
[0057] Par ailleurs, pour chaque élément 30, 32, le rap-
port de longueurs entre la grande base E et la petite base
e est compris entre 3 et 8.
[0058] Avec une telle configuration, la chaleur déga-
gée par les assemblages est conduite de manière con-
tinue entre les deux viroles 22, 24, ce qui confère une
conductivité thermique satisfaisante au corps latéral.
Comme montré schématiquement par les flèches de la
figure 2, la chaleur est tout d’abord conduite entre la virole
intérieure 22 et les faces définissant les grandes bases
des seconds éléments 32, puis par les interfaces de con-
tact 40 entre les premiers et seconds éléments 30, 32,
et enfin entre les faces définissant les grandes bases
des premiers éléments 30 et la virole extérieure 24. Un
des principaux avantages de cette solution réside dans
l’obtention de chemins privilégiés continus de conduction
thermique entre les deux viroles, avec des éléments 30,
32 de forme simple, chacun en contact avec seulement
l’une de ces deux viroles. Ce dernier point implique qu’ils
peuvent être fabriqués avec des tolérances importantes,
diminuant leur coût de production.
[0059] Dans le premier mode de réalisation préféré,
chacun des éléments 30, 32 est donc maintenu unique-
ment par contacts dans l’espace annulaire 18, chacun
d’eux étant plaqué contre l’une des viroles et contre ses
deux éléments de protection adjacents.
[0060] Les éléments 30, 32 peuvent ainsi être insérés
longitudinalement les uns après les autres dans l’espace
18, chaque élément étant ensuite placé au contact du
dernier élément précédemment inséré, au niveau de
l’une de ses faces latérales définissant un côté de trapè-
ze, son autre face latérale étant quant à elle destinée à
servir de support de contact pour l’élément suivant à in-
sérer.
[0061] La pluralité d’éléments 30, 32 peut s’étendre de
façon continue sur 360°. Néanmoins, pour s’affranchir
des éventuelles difficultés de montage du dernier élé-
ment de protection radiologique, ladite pluralité d’élé-
ments 30, 32 peut s’étendre sur sensiblement moins de
360° afin de laisser un secteur angulaire dédié à l’em-
placement de moyens de serrage circonférentiel dans
l’espace 18.
[0062] A cet égard, un dispositif de serrage circonfé-
rentiel 44 est montré schématiquement sur la figure 3,
placé entre les deux éléments d’extrémité de ladite plu-
ralité d’éléments formant un secteur angulaire proche de
360°. Ce dispositif, qui peut présenter toute conception
réputée appropriée par l’homme du métier, permet de
contraindre les éléments 30, 32 selon la direction circon-
férentielle, comme cela est schématisé par les flèches
46. Cette mise en contrainte circonférentielle de ladite
pluralité d’éléments génère, entre chaque couple de
deux éléments adjacents quelconques 30, 32, une aug-
mentation de l’effort de contact qui s’exerce au niveau
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des faces définissant les côtés des trapèzes, cet effort
orienté orthogonalement à l’interface 40 étant représenté
par les flèches 48 sur la figure 3.
[0063] Grâce à son inclinaison par rapport à la direc-
tion circonférentielle T, l’effort 48 permet de contraindre
chacun des deux éléments 30, 32 contre sa virole asso-
ciée, comme cela a été schématisé par les flèches 50.
En d’autres termes, l’un des deux éléments 30, 32 exerce
sur l’autre un effort le plaquant contre sa virole associée,
et réciproquement. Ainsi, il est possible d’accentuer l’in-
tensité de contact entre les éléments 30, 32 et leur virole
associée en réalisant un serrage circonférentiel à l’aide
du dispositif 44, ce serrage engendrant bien entendu
également une augmentation de l’intensité de contact
entre les faces latérales des éléments 30, 32 définissant
les côtés des trapèzes. L’augmentation de l’intensité de
ces contacts est avantageuse en ce sens qu’elle assure
une meilleure conduction thermique.
[0064] Dans une autre configuration envisagée, mon-
trée uniquement schématiquement sur la figure 4, il est
prévu plusieurs dispositifs de serrage circonférentiel 44,
par exemple trois disposés à 120°. Quel que soit le nom-
bre de ces dispositifs 44, deux d’entre-eux directement
consécutifs selon la direction circonférentielle délimitent
entre eux une pluralité d’éléments 30, 32 qu’ils contrai-
gnent circonférentiellement. Ainsi, dans l’exemple mon-
tré sur la figure 4, il est prévu trois ensembles distincts
52’ formant chacun une pluralité d’éléments 30, 32 glis-
sés dans l’espace annulaire 18, ainsi que trois dispositifs
de serrage 44 participant chacun à la mise en pression
circonférentielle de deux ensembles 52’ adjacents.
[0065] Dans le cas où plusieurs dispositifs de serrage
44 sont prévus dans l’espace annulaire 18, au moins l’un
d’eux peut alors prendre la forme d’un élément fixé à
l’une des viroles 22, 24, de forme identique ou similaire
à celle des éléments 30, 32. Même si ce dispositif ne
comporte pas de moyens permettant de se déployer cir-
conférentiellement, il remplit tout de même une fonction
de serrage en combinaison avec chaque dispositif de
serrage lui étant directement consécutif, en constituant
une butée de pression pour la pluralité d’éléments à la-
quelle il est associé.
[0066] Dans une telle configuration, l’élément fixé peut
par ailleurs remplir une fonction d’indexation angulaire
des éléments 30, 32, et sert aussi de support fixe capable
de maintenir en position le premier élément 30, 32 après
qu’il ait été glissé dans l’espace annulaire 18, lors de la
fabrication de l’emballage.
[0067] En référence aux figures 5 à 7, on peut aper-
cevoir un exemple de réalisation d’un dispositif de ser-
rage circonférentiel 44, capable de se déployer dans cet-
te direction afin de contraindre ladite pluralité d’éléments
30, 32. Il adopte une forme générale identique ou proche
de celle des éléments 30, 32 par sa forme de section
globalement trapézoïdale isocèle, mais, contrairement à
ces derniers réalisés de préférence d’un seul tenant, il
est conçu à partir de trois parties distinctes. En effet, il
comporte tout d’abord deux parties latérales 50 compor-

tant chacune une face destinée à former l’un des côtés
du trapèze, ces deux faces étant destinées à contacter
les deux éléments placés de part et d’autre de ce dispo-
sitif 44. A cet égard, si le dispositif de serrage 44 prend
la forme d’un premier élément 30, il contacte alors les
deux seconds éléments 32 qui lui sont directement ad-
jacents dans la direction circonférentielle, et inverse-
ment. Ces parties 50 sont symétriques et définissent con-
jointement une face destinée à former la petite base du
trapèze. Elles comprennent aussi chacune une face des-
tinée à former une portion de la grande base du trapèze,
cette grande base étant complétée, en son centre, par
la base d’un élément de serrage 52 de section triangu-
laire, destiné à être inséré entre les deux parties latérales
50. Cet élément de serrage 52 est effilé, à savoir qu’il
présente une section triangulaire qui diminue selon la
direction longitudinale X, comme cela est visible sur les
figures 7a et 7b. Si la base de cet élément de serrage 52
est prévu pour compléter la grande base du trapèze, ses
deux faces latérales planes sont quant à elles destinées
à mettre en pression deux surfaces d’appui planes 54 à
distance et en regard, appartenant respectivement aux
deux parties latérales 50.
[0068] De plus, les inclinaisons des faces latérales de
l’élément de serrage 52 et des surfaces d’appui 54 sont
prévues pour obtenir simultanément deux contacts sur-
faciques, de préférence des contacts plans.
[0069] Le dispositif 44 fonctionne de la manière sui-
vante. Tout d’abord, les deux pièces latérales 50 sont
insérées dans l’espace intérieur défini par les viroles, en-
tre deux éléments 30, 32. Ensuite, c’est l’élément de ser-
rage 52 qui est glissé longitudinalement entre les deux
surfaces d’appui 54, jusqu’à l’obtention des contacts
plans. La poursuite du déplacement longitudinal de l’élé-
ment de serrage 52 par rapport aux pièces 50 conduit à
écarter celles-ci l’une de l’autre selon la direction circon-
férentielle T, et donc à contraindre dans cette même di-
rection la pluralité d’éléments de protection radiologique
30, 32, qui se plaquent ensuite mutuellement contre leur
virole associée, du fait du déplacement relatif radial entre
ces éléments.
[0070] En référence aux figures 8 à 10b, on peut aper-
cevoir un emballage 2 selon un second mode de réali-
sation préféré de l’invention.
[0071] Il se distingue du premier tout d’abord par le fait
que les seconds éléments 32 ne sont pas uniquement
au contact de la virole intérieure 22, mais montés fixe-
ment sur celle-ci, par exemple par des goujons solidaires
de la virole et des écrous (non représentés), ou par tout
autre moyen, comme le soudage. En revanche, chaque
premier élément 30 reste maintenu seulement par con-
tacts dans l’espace annulaire 18, entre ses deux seconds
éléments adjacents 32 fixés à la virole 22, et la virole
extérieure 24.
[0072] En outre, une autre différence réside dans le
fait que les seconds éléments 32 présentent chacun une
section trapézoïdale diminuant dans un sens donné de
la direction longitudinale X, et que, à l’inverse, les pre-

11 12 



EP 2 320 432 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

miers éléments 30 présentent chacun une section trapé-
zoïdale augmentant dans ledit sens donné, cela étant le
mieux visible sur les figures 10a et 10b.
[0073] Pour assurer la fabrication de l’emballage, cha-
que premier élément 30 est donc glissé longitudinale-
ment entre ses deux seconds éléments fixes 32 associés
et entre les deux viroles 22, 24, jusqu’à l’obtention de
deux contacts plans entre les faces latérales des élé-
ments 30, 32 définissant les côtés des trapèzes, et l’ob-
tention d’un contact plan entre la face de l’élément 30
définissant la grande base et la virole extérieure. Tout
comme dans le premier mode de réalisation préféré, les
faces latérales des éléments 30, 32, définissant les côtés
des trapèzes, sont planes.
[0074] La poursuite du déplacement longitudinal du
premier élément 30 par rapport aux deux éléments 32
conduit à accentuer l’intensité des contacts, et donc à
renforcer la conductivité thermique.
[0075] Pour assurer des efforts de contact satisfai-
sants, d’une part, et obtenir un effet de coincement de
l’élément 30 entre les éléments 32 et la virole extérieure,
d’autre part, la variation de section trapézoïdale selon la
direction longitudinale est telle que les faces latérales
des éléments 30 et 32 sont inclinées par rapport à l’axe
longitudinal d’une valeur comprise entre 1 et 10°. Par
ailleurs, il est noté que le seul poids propre de l’élément
30 peut suffire à obtenir les efforts de contact souhaités.
[0076] Enfin, le troisième mode de réalisation montré
sur la figure 11 se distingue des précédents en ce que
les premiers éléments 30 ont une section transversale
en forme globale de trapèze tronqué au niveau des deux
angles entre la grande base et les côtés, et en ce que
les seconds éléments 32 ont une section transversale
en forme globale de triangle. Les autres caractéristiques
sont identiques ou similaires, en particulier pour ce qui
concerne l’inclinaison des interfaces de contact 40.
[0077] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées par l’homme du métier à l’invention qui
vient d’être décrite, uniquement à titre d’exemples non
limitatifs.

Revendications

1. Emballage (2) pour le transport et/ou l’entreposage
de matières radioactives, ledit emballage compre-
nant un corps latéral (14) s’étendant autour d’un axe
longitudinal (8) dudit emballage, ledit corps latéral
formant une cavité (6) de logement des matières ra-
dioactives et comprenant une virole métallique inté-
rieure (22) et une virole métallique extérieure (24),
les deux viroles étant concentriques et formant con-
jointement un espace annulaire (18) à l’intérieur du-
quel est logé un dispositif de protection radiologique
(20) formant barrière contre les rayonnements gam-
ma, ledit dispositif de protection radiologique com-
prenant au moins un premier et un second éléments
métalliques de protection radiologique (30, 32) ad-

jacents selon une direction circonférentielle de l’em-
ballage,
caractérisé en ce que
ledit premier élément (30) est en appui contre la vi-
role extérieure (24) et à distance de ladite virole in-
térieure (22), tandis que ledit second élément (32)
est en appui contre la virole intérieure (22) et à dis-
tance de ladite virole extérieure (24), et
en ce que lesdits premier et second éléments (30,
32) sont au contact l’un de l’autre selon une interface
(40) prenant, en coupe selon un plan quelconque
orthogonal à l’axe longitudinal (8) et traversant cette
interface, la forme d’un segment de droite définissant
avec une droite radiale le traversant en son milieu
un angle aigu (A).

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit angle (A) est compris entre 30 et 60°.

3. Emballage selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que ladite interface (40)
est plane.

4. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un premier élément métallique de
protection radiologique (30) ainsi que deux seconds
éléments métalliques de protection radiologique (32)
disposés de part et d’autre dudit premier élément
(30) selon la direction circonférentielle, ledit premier
élément (30) étant au contact de chacun des deux
seconds éléments (32) selon respectivement deux
interfaces (40) prenant chacune, en coupe selon un
plan quelconque orthogonal à l’axe longitudinal (8)
et traversant cette interface, la forme d’un segment
de droite définissant avec une droite radiale le tra-
versant en son milieu un angle aigu (A), les deux
segments de droite étant respectivement supportés
par deux droites se rapprochant l’une de l’autre en
allant radialement vers l’intérieur et s’interceptant
entre les deux droites radiales.

5. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un second élément métallique de
protection radiologique (32) ainsi que deux premiers
éléments métalliques de protection radiologique (30)
disposés de part et d’autre dudit second élément (32)
selon la direction circonférentielle, ledit second élé-
ment (32) étant au contact de chacun des deux pre-
miers éléments (30) selon respectivement deux in-
terfaces (40) prenant chacune, en coupe selon un
plan quelconque orthogonal à l’axe longitudinal (8)
et traversant cette interface, la forme d’un segment
de droite définissant avec une droite radiale le tra-
versant en son milieu un angle aigu, les deux seg-
ments de droites étant respectivement supportés par
deux droites se rapprochant l’une de l’autre en allant
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radialement vers l’extérieur et s’interceptant entre
les deux droites radiales.

6. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend une pluralité de premiers et seconds éléments
métalliques de protection radiologique (30, 32),
agencés en alternance selon la direction circonfé-
rentielle.

7. Emballage selon la revendication 6, caractérisé en
ce que
chaque premier élément de protection radiologique
(30) présente une coupe, selon un plan quelconque
orthogonal à l’axe longitudinal (8), en forme globale
de trapèze dont la grande base est en appui contre
la virole extérieure (24) et la petite base à distance
de la virole intérieure (22),
en ce que chaque second élément de protection
radiologique (32) présente une coupe, selon un plan
quelconque orthogonal à l’axe longitudinal (8), de
forme globale de trapèze dont la grande base est en
appui contre la virole intérieure (22) et la petite base
à distance de la virole extérieure (24), et
en ce que les faces des premiers et seconds élé-
ments (30, 32) définissant les côtés des trapèzes
sont en contact deux à deux, de manière à former
lesdites interfaces (40).

8. Emballage selon la revendication 7, caractérisé en
ce que pour chaque trapèze, la grande base est in-
terceptée, localement en son milieu, orthogonale-
ment par une droite radiale.

9. Emballage selon la revendication 7 ou la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que chaque trapèze est
isocèle.

10. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que la grande base
de chaque trapèze est droite ou en forme d’arc de
cercle de diamètre identique à celui de la surface de
virole qu’il contacte.

11. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que pour chaque
trapèze, le rapport de longueurs entre la grande base
et la petite base est compris entre 3 et 8.

12. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 11, caractérisé en ce que chacun de ladite
pluralité de premiers et seconds éléments (30, 32)
est maintenu seulement par contacts dans l’espace
annulaire (18).

13. Emballage selon la revendication 12, caractérisé
en ce qu’il comprend des moyens de serrage (44)
logés dans ledit espace annulaire (18), permettant

de contraindre ladite pluralité de premiers et seconds
éléments selon la direction circonférentielle.

14. Emballage selon la revendication 12 ou la revendi-
cation 13, caractérisé en ce que chacun de ladite
pluralité de premiers et seconds éléments (30, 32)
prend la forme d’un prisme à base trapézoïdale.

15. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 11, caractérisé en ce que chacun de ladite
pluralité des premiers éléments (30) ou chacun de
ladite pluralité des seconds éléments (32) est monté
fixement sur sa virole associée (24, 22), et en ce
que chacun de la pluralité des autres éléments est
maintenu seulement par contacts dans l’espace an-
nulaire (18).

16. Emballage selon la revendication 15, caractérisé
en ce que chacun de la pluralité des éléments (32)
montés fixement sur sa virole associée (22) présente
une section diminuant dans un sens donné de la
direction longitudinale (X) de l’emballage, et en ce
que chacun de la pluralité des autres éléments (32)
présente une section augmentant dans ledit sens
donné de la direction longitudinale.

17. Procédé de fabrication d’un emballage selon l’une
quelconque des revendications 1 à 14, dans lequel
on insère chaque premier et second élément métal-
lique de protection radiologique dans ledit espace
annulaire, puis on réalise un serrage permettant de
contraindre ces éléments selon la direction circon-
férentielle.
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